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Capsule d’information no 3
Saviez-vous que …
Concernant les assurances collectives – soins dentaires
Une consultation se déroulera durant le mois de novembre sur une offre de régime de soins dentaires à adhésion individuelle. Le document de consultation sera posté à votre domicile.  Vous pourrez répondre par courrier ou sur Internet. Sachez qu’une réponse positive de votre part à la consultation constitue une promesse d’adhésion au régime de soins dentaires, et ce, pour une durée minimale de 48 mois.

Le régime de soins dentaires à participation facultative sera mis en vigueur dans la seule mesure où le taux d’adhésion des membres d’un même syndicat atteint 40 %. Ce seuil devra être maintenu à chaque année afin d’éviter que le régime prenne fin.
Les groupes pour lesquels le régime de soins dentaires est déjà en vigueur le conserveront par défaut, sous réserve d’y renoncer (« opting out »). En effet, les membres de ces syndicats seront également soumis à la consultation et pourront, sur une base individuelle, choisir de maintenir leur adhésion au régime ou d’y renoncer. Dans ces cas, chaque membre qui ne renonce pas au régime est réputé maintenir son adhésion. Le même critère du seuil minimal de 40 % s’applique également pour ces groupes.
Concernant le Régime de retraite – Prestation de phase terminale
Lorsque vous êtes atteint d’une maladie en phase terminale et que vous n’êtes pas admissible à votre rente de retraite sans réduction, vous pouvez demander à la CARRA de recevoir une prestation de maladie en phase terminale. Ainsi, vous aurez droit au remboursement du montant le plus élevé entre le total des cotisations que vous avez versées à votre régime de retraite, plus les intérêts courus ou la valeur de la rente de retraite que vous avez acquise. Ce remboursement n’est cependant versé qu’à la personne qui présente un rapport médical indiquant qu’elle est atteinte d’une maladie dont elle décèdera probablement d’ici deux ans. Si cette situation vous concerne, contactez votre syndicat pour examiner la pertinence de présenter une telle demande.
Vous pouvez obtenir des informations supplémentaires en consultant votre représentant syndical ou l’onglet « sécurité sociale » sur le site Web de la CSQ : www.csq.qc.net
